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DECLARATION de DECHARGE / 31 mai 2008 

A remplir par chaque personne qui conduit une voiture sur circuit = 1 feuille / personne 

 

Je sous-signé(e) : MERCI d’écrire lisiblement  
 

Nom : ……………………………………. Prénom : ………………..………………… 
Membre O.S.C.A.   � oui  (pas besoin de remplir ci-dessous) � NON = remplir s.v.p. 
 

Mobile : ………./…… ………….……… e-mail : …………………….……………… 
 

Adresse : …………………………………………………………...……………………   

NP : ……………………………………  Ville : ………………………………………… 

Véhicule : ………………………………… Plaques :……….………………………… 
 

 

Déclare être pleinement conscient des risques et dangers inhérents à la participation à cette 
sortie sur circuit et les accepte en toute connaissance de cause. 
 

♦♦♦♦ L’O.S.C.A. (comité - statuts) n’est aucunement responsable des dégâts survenus sur du 
matériel lié à l’utilisation de la piste et ceux qui en sont dépendants, ni sur des personnes 
(dommages corporels) présentes lors de la sortie. 

♦♦♦♦ Seul le conducteur de la voiture présente ou incriminée est RESPONSABLE et se porte 
garant de verser le montant des dégâts au propriétaire du circuit. Ceci est valable dès le 
passage de la grille d’entrée du circuit, de 7h00 à 20h00 le samedi 31 mai 2008 

♦♦♦♦ Si la voiture dépasse la norme de 88db (sonomètre selon normes du circuit), celle-ci ne 
pourra pas rouler sur le circuit et le montant de l’inscription ne lui sera pas remboursé.  

♦♦♦♦ De ce fait en signant cette décharge, je sous-signé(e) renonce à toute action contre 
l’O.S.C.A. ainsi que les gérants du circuit. Je participe à cette sortie en sachant qu’il ne 
sera pas possible de déposer plainte ou d’exercer toute action de responsabilité à 
l’encontre du propriétaire/gérant du circuit ainsi qu’au comité de l’O.S.C.A.. 

♦♦♦♦ Si je prends des passagers, ils auront tous plus (+) de 12 ans = ils seront ainsi considérés 
comme adulte 

♦♦♦♦ Je ne boirai pas d’alcool et ne serai pas sous l’influence de drogues ou médicaments 
pouvant diminuer mes réflexes sur la piste   

 

 

Pour accord :       Lieu Circuit de Charade Date sortie O.S.C.A. Samedi 31 mai 2008 
 

Signature du conducteur : ….…………………………………….……………………………………… 
 
 


